
 

 

 

3 textes concernant les remboursements des frais de déplacement viennent d’être publiés : 

-  Décret n° 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires 

des personnels civils de l’Etat. 

-  Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de 

mission prévues à l’article 3 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l’Etat. 

 

-  Arrêté du 26 février 2019 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 

kilométriques prévues à l’article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et 

les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

de l’Etat. 

 

http://solidairesidd.com/images/UploadUser/Doc/vie_agent/D%C3%A9cret_no_2019-139_du_26_f%C3%A9vrier_2019.pdf
http://solidairesidd.com/images/UploadUser/Doc/vie_agent/Arr%C3%AAt%C3%A9_du_26_f%C3%A9vrier_2019_indemnit%C3%A9_de_mission.pdf
http://solidairesidd.com/images/UploadUser/Doc/vie_agent/Arr%C3%AAt%C3%A9_du_26_f%C3%A9vrier_2019_indemnit%C3%A9_kilom%C3%A9trique.pdf

